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URBE SOLBES/BEYSSAC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 3 mai 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Me Jean-Baptiste BOREL, Notaire Associé à ORANGE (Vaucluse), le 28 avril 2021,
a été cédé un fonds de commerce par :
Mr Didier Guy URBE, commerçant, époux de Mme Sabrina SOLBES, demeurant à CAUMONT-SUR-
DURANCE (84510) 33 chemin de la Mouréale Né à AVIGNON (84000), le 3 avril 1978.
A : Mme Barbara Patricia Monique BEYSSAC, assistante dentaire, demeurant à ORANGE (84100) 5 rue
de la Liberté Née à SALON-DE-PROVENCE (13300), le 1er décembre 1968 Célibataire.
Désignation du fonds : Un fonds de commerce de presse, épicerie, loto, jeux de la française des jeux,
auquel est annexé la gérance d’un débit de tabac sis à ORANGE (84100) quartier du Coudoulet, La
Calade 1, rue des Chênes Verts, connu sous le nom commercial TABAC DU COUDOULET, pour lequel il
est immatriculé au RCS d’AVIGNON, sous le numéro 752 237 685.
Propriété – jouissance ont été fixées au jour de la signature de l’acte.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de DEUX CENT QUARANTE MILLE
EUROS (240 000,00 EUR), s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour DEUX CENT TRENTE-CINQ MILLE EUROS
(235 000,00 EUR),
– au matériel pour CINQ MILLE EUROS (5 000,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
3950987
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